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De la reconnaissance d'ecoles au pret de films

Un regard sur 1 activite du Service des

soins infirmiers de la Croix-Rouge suissc
Dans l'article precedent U a deja ete fait
allusion au travail de ce service qui fait
partie du Secretariat central de la Croix-
Rouge suisse et qui traite, comme son nom
1'indique, toutes les questions en rapport
avec les soins infirmiers Ses täches sont
multiples, comme ll ressort d'un entretien
avec l'adiomte du chef de ce «Service des

soins infirmiers»

Nul n'ignore la relation qui a toujours
existe entre la Croix-Rouge suisse et les
soins infirmiers, et I'on sait aussi que la
surveillance de certaines formations pro-
fessionnelles dans le domaine de la sante
est assuree par la Croix-Rouge suisse. Est-
ce la täche principale du Service des soins
infirmiers?
Mme B.: La reglementation, la
surveillance et la promotion de la formation
du personnel soignant des laborantines et
laborantins medicaux, des labonstes et -
des maintenant - aussi des sages-femmes
est en etfet le principal domaine d'activite
de notre service La Croix-Rouge suisse
assume cette tache depuis longtemps, avec
1 accord des directeurs cantonaux des
affaires samtaires En collaboration avec
les milieux Interesses, eile a mis au point
un svsteme qui consiste a reconnaitre des
ecoles et des programmes d'enseignement
assurant une formation protessionnelle
contorme a certaines exigences formulees
dans des directives Au mois de mai, une
convention a ete signee entre la Croix-
Rouge suisse et les cantons ainsi la CRS

pourra desormais accompln cette tache
comme eile 1 a fait jusqu'a present mais
sur la base d'un mandat des cantons claire-
ment dehm
Les prescnptions et directives - relatives
d'une part a la formation et d'autre part, a

l'orgamsation des ecoles reconnues — ne
sont pas edictees une tois pout toutes
elles necessitent de tiequentes adaptations
a des besoms qui se modifient rapidement,
cai le domaine de la sante publique est en
constante evolution
Le travail principal est fait par des

commissions d experts Le Service des soins
infirmiers assure la prepaiation des

seances elabore la documentation neces
saire et execute les decisions de ces

commissions Chaque revision des prescriptions

et directives entraine pour les ecoles

reconnues la necessite de se conformer a

de nouvclles exigences II s agit done de

les conseiller et de les aider dans leur travail

d'adaptation et, fmalement, de verifier
si les nouvelles prescriptions et directives
sont bien appliquees Afm de s'en assurer,
des delegues de la GRS effectuent des

«visites d'ecoles»

Quelles sont les personnes qui visitent
les ecoles?
Mme B.: Pour ces expertises dans les

ecoles, nous nous sommes assure la
collaboration d'un certain nombre de
personnes de confiance, specialement prepa-
rees a cette täche II s'agit d'infirmieres-
enseignantes et d'infirmiers-enseignants
ou de directrices et directeurs d'ecoles de
la branche en question, autrement dit de

personnes qui exercent leur activite pro-
fessionnelle dans la pratique En general,
ces delegues sont accompagnes, lors des

visites d'ecoles, par une collaboratrice du
Service des soins infirmiers qui eile a peut-
etre une optique un pen differente, car son
travail lui donne une vue d'ensemble sur
toutes les ecoles de sa branche Ces colla-
boratrices du Service des soins infirmiers
appartiennent dans tous les cas a la profession

et elles ont acquis egalement une
formation pedagogique
Mais nous n'avons decnt encore qu'une
partie du travail en rapport a\ec la regie-
mentation et la surveillance de la formation

professionnelle qui necessite aussi
bien entendu, de nombreux entretiens
personnels, d'mnombrables telephones et
tout un echange de correspondance, car
maintes questions doivent etre traitees par
ecnt Souvent, de nouvelles ecoles, sou-
cieuses de se conformer des le debut aux
exigences de la Croix-Rouge suisse, sou-
mettent au Service des soins infirmiers
leurs reglements et autres documents de
base II arrive aussi que la CRS soit
appelee a |ouer un role de mediateur dans

une situation confhctuelle
Etant donne que les eleves des ecoles

reconnues acquicrent une partie de leur
formation dans des stages ll est aussi tres

important que les services hospitallers qui
participent a la formation des stagiaires
soient organises d'une mamere qui leur
permette d atteindre les ob|cctifs du

stage Pour cette raison la CRS exerce
une activite consultative egalement aupres
de ces seivices eile a engage a cet etfet
une infirnucie-consultante pour I orgam
sation des sen ices de soms dont les
conseils sont trequemment solhcites

Le mandat de la CRS s'etend-il au secteur
des soins extra-hospitaliers?
Mme B.: II y a longtemps que la CRS s'm-

teresse au developpement des soins extra-

hospitahers En 1973, un nouveau poste a

ete cree au Service des soms infirmiers, la

preposee a pour tache de rassembler toute
la documentation interessante a ce sujet et

de diffuser des informations sur les acti

vites deployees dans ce secteur, en Suisse

et a l'etranger Ces informations sont

pubhees dans le «Spitex-Bulletin», qui

parait a inteivalles irreguhers et peut etre

obtenu par abonnement D'autre part, la

CRS suit de pres les expenences qui se

font dans ce domaine et eile encourage la

realisation de «modeles», c'est-a-dire

d'expenences pilotes Elle assume autre

ment dit des fonctions de coordination et

d'information Les soins donnes aux

malades en dehors des höpitaux, soit a

leur domicile, soit ambulatoirement dans

des centres medico-sociaux, revetent une

importance de plus en plus grande Ce

developpement rend necessaire une bonne

collaboration entre les services publics et

les organisations pnvees

Et les cours publics de soins aux malades?

Ne jouent-ils pas aussi un röle important
dans ce domaine?
Mme B.: Cette initiation aux soins a

donner aux malades dont l'etat n'est pas

trop grave permet dans bien des cas, de

garder a domicile une personne qui, sans

cela, devrait etre hospitahsee ou soignee

dans un home medicahse La surveillance

de ces cours, organises par les sections de

la Croix-Rouge, incombe cependant a un

autre service du Secretariat central de la

Croix Rouge suisse
En revanche, un autre champ d'activite

egalement tres vaste fait partie depuis une

dizaine d'annees des täches de notre ser

vice 1 information sur les professions de la

sante Le catalogue des moyens d'mforma

tion sur les professions de la sante publie

recemment, fait etat de toute une sene de

films et de diapositives que la Croix

Rouge suisse prete, sur demande, aux

Interesses Ce materiel audio-visuel a ete

cree soit a 1 exteneur, en partie par la tele

vision soit par la Croix-Rouge suisse eile

raeme ou a la demande de cette derniere

Ce catalogue contient aussi une liste des

prospectus et des monographies profes

sionnelles pubhes sur les professions soi

gnantes et autres professions de la sante

II convient de mentionner enfin les camps

s
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d'information sur les professions de la

sante organises depuis sept ans en collaboration

avec rOrientation professionnelle.
Ces camps reunissent chaque annee, pendant

les vacances d'ete, des jeunes filles et
des jeunes gens qui se sentent attires par
les soins aux malades.
D'autre part, le Service des soins infir-
miers regoit de temps en temps des etu-
diants etrangers, notamment des bour-
siers, en voyage d'etude dans notre pays. II
etablit alors ä leur intention et en fonction
de leurs interets particuliers un
programme de visites, s'efforce de leur
procurer la documentation qui peut leur etre
utile et de les mettre en rapport avec cer-
taines personnalites ou certaines organisations.

Quel est, par rapport ä celui des autres
pays d'Europe, le niveau de la formation
professionnelle donnee en Suisse?
Mme B.: On peut dire que le niveau de la
formation de notre personnel soignant
professionnel est assez eleve, compare ä

celui de la formation donnee dans la plu-
part des pays europeens.
Par ailleurs, de nombreuses infirmieres
etrangeres sont enregistrees aupres de la
CRS, ce qui signifie que leur formation
correspond ä nos normes. Pour obtenir cet
enregistrement, les titulaires d'un diplome
etranger doivent en effet pouvoir justifier
d'une formation equivalente et avoir
exerce leur profession en Suisse pendant

six mois au minimum, ä la satisfaction des

employeurs. Si l'examen de la documentation

jointe ä la demande d'enregistrement
fait apparaitre certains manques, on
demande ä la candidate d'effectuer un

stage et/ou de passer un examen theo-
rique. Si toutes les conditions sont rem-
plies, elle re?oit une attestation confirmant

que son diplome (ou certificat de capacite)
correspond au diplome (ou certificat de

capacite) decerne en Suisse pour la meme
profession. Le nombre des demandes

d'enregistrement a fortement augmente
ces derniers temps: au cours des cinq
premiers mois de cette annee, par exemple,
266 demandes nous ont ete adressees. 158

ont dejä abouti, dans 6 cas un stage a ete

requis, dans 28 cas un examen, et dans 8

cas un stage et un examen.
Cet enregistrement confere notamment
aux infirmieres etrangeres l'avantage de

pouvoir pretendre aux memes conditions
de salaire que leurs collegues suisses. II
est, d'autre part, la condition de leur adhesion

en qualite de membre ä ('Association
suisse des infirmieres et infirmiers
diplömes et de leur admission aux cours de

l'Ecole superieure d'enseignement infirmier

de la Croix-Rouge suisse.

Qu'en est-il de I'infirmiere suisse qui
desire travailler ä l'etranger?
Mme B.: Elle regoit une attestation confirmant

que son diplome est reconnu par
l'Etat. Tous les diplömes et certificats deli-

vres par les ecoles reconnues sont contre-
signes, numerates et enregistres par la

CRS. Ce registre fournit en outre des don-
nees statistiques sur le nombre de

diplömes delivres chaque annee dans les

diverses branches des soins infirmiers pro-
fessionnels.

Les infirmieres suisses qui partent ä

l'etranger pour y exercer leur profession
sont-elles nombreuses?
Mme B.: Les Suissesses ont souvent le
desir de travailler quelque temps ä

l'etranger, car c'est toujours une
experience enrichissante et qui peut etre utile
ensuite dans le travail en Suisse. Un assez

grand nombre s'engagent dans des organisations

d'aide au developpement, dans des

missions, ainsi que dans les equipes mises

sur pied par la CRS pour les operations
de secours ä l'etranger. Notre service
contribue d'ailleurs ä la recherche du
personnel medical et soignant pour ces

equipes de la Croix-Rouge, ce qui reclame
souvent beaucoup de temps.

Voilä. Je crois que nous sommes arrives au
bout de notre tour d'horizon.
Mme B.: Merci de votre attention! Meme
si les divers domaines d'activite n'ont pu
etre qu'esquisses, j'espere vous avoir
donne une petite idee de tout ce qui se

cache derriere le nom «Service des soins
infirmiers».
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